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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport propose d’accorder un soutien financier à l’activité générale  d’un organisme
dont  l’action  intéresse tous  les  secteurs d’intervention  de la  Région et  de rectifier  une erreur
matérielle dans le rapport n° CP 2025-182 afin d’affecter des crédits sur le chapitre 930.

1- Cotisation au Club des médiateurs de services au public (CMSP)

Le  club  assure  la  promotion  de  la  médiation  de  services  au  public.  Il  favorise  la
professionnalisation des Médiateurs et de leurs équipes en organisant des actions de formations
adaptées à leurs besoins et par la diffusion entre ses membres de leurs expériences et le partage
des bonnes pratiques.

La commission permanente du 19 juin 2025 (CP2025-180) a voté une contribution annuelle de 200
€ pour l'année 2025 en faveur du CMSP. Lors de L’assemblée générale extraordinaire du club des
médiateurs qui s’est tenue le 22 mai 2025 un montant de cotisation 2025 à hauteur de 250 € a été
voté.

Ainsi, je vous propose de verser une contribution complémentaire de 50  € pour l'exercice 2025
(adhésion par délibération n° CP 2019-394 du 17 octobre 2019).

2- Désaffectation et affectation sur le chapitre 930 « Services généraux »

Afin de corriger une erreur matérielle dans le rapport n° CP 2025-182, il est proposé de désaffecter
la  somme de  83  000  €  sur  le  chapitre  930  «  Services  généraux  »,  code  fonctionnel  020  «
Administration générale de la collectivité »,  programme HP020-004 « Frais  de fonctionnement
administratif et de l’entité », action 10200409 « Assurances-véhicules » votée sur la délibération n°
CP 2025-182 du 19 juin 2025.

Transférer 83 000 € au sein du chapitre 930 « Services généraux »,  Code fonctionnel 020 «
Administration générale de la collectivité »,  programme HP020-004 « Frais  de fonctionnement
administratif  et  de l’entité », action 10200409 « Assurances-véhicules » vers le chapitre 930 «
Services  généraux  »,  code  fonctionnel  020  «  Administration  générale  de  la  collectivité  »,
programme  HP020-017  «  Communication  institutionnelle  »,  action  10201702  «  Campagne
Evénements ».

Affecter à titre provisionnelle une autorisation d’engagement de 83 000 € disponible sur le chapitre
930 « Services généraux », code fonctionnel 020 « Administration générale de la collectivité »,
programme  HP020-017  «  Communication  institutionnelle  »,  action  10201702  «  Campagne
Evénements » du budget 2025.
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

COTISATIONS EN FAVEUR DE DIVERS ORGANISMES - DESAFFECTATION ET
AFFECTATION DE CRÉDITS SUR LE CHAPITRE 930

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la  délibération n° CP 2019-394 du 17 octobre 2019 à l’adhésion au club des médiateurs de
services au public (CMSP) ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée relative à la Charte régionale des
valeurs de la république et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2021-039 modifiée du 2 juillet 2021 portant délégations d’attribution du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 relative aux diverses dispositions en matière
de communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU la délibération n° CP 2025-182 du 19 juin 2025 relative aux affectations provisionnelles et
spécifiques d’autorisations d’engagement et d’autorisation de programme sur les chapitres 930 et
900 « Services généraux » deuxième rapport ;

VU le budget 2025 de la Région Île-de-France ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-272 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Affecte à cet effet une autorisation d’engagement de 50 € au profit de (CMSP), disponible sur le
chapitre  930  «  services  généraux  »,  code  fonctionnel  020  «  administration  générale  de  la
collectivité », programme HP 020-007 « subventions et cotisations à divers organismes », action
10200701 « subventions et cotisations à divers organismes » du budget 2025.

Article 2 :

Désaffecte la somme de 83 000 € sur le chapitre 930 « Services généraux », code fonctionnel 020
« Administration générale de la collectivité », programme HP020-004 « Frais de fonctionnement
administratif et de l’entité », action 10200409 « Assurances-véhicules » votée sur la délibération n°
CP 2025-182 du 19 juin 2025.
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Affecte à titre provisionnelle une autorisation d’engagement de 83 000 € disponible sur le chapitre
930 « Services généraux »,  code fonctionnel 020 « Administration générale de la collectivité »,
programme  HP020-017  « Communication  institutionnelle »,  action  10201702  « Campagne
Evénements » du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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